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Préambule  

 

Par délibération du Conseil Municipal du 13 avril 2011 , la commune dôAlleins a prescrit la r®vision de son Plan dôOccupation des Sols (POS) 

et  lô®laboration de son Plan Local dôUrbanisme (PLU). 

 

Conformément aux lois Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, et Urbanisme et Habitat (UH) du 3 juill et 

2003, le pr®sent document constitue le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) du PLU dôAlleins.  

 

Son contenu est défini aux articles L. 123 -1, R. 123 -3 et R. 123 -3-1 du Code de lôUrbanisme. 

 

Article L.123 -1 du Code de lôUrbanisme 

 

« Les PLU exposent  :  

- Le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et précisent les bes oins répertoriés en 

matière de développement économique, d'agriculture, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de 

l'habitat, de transports, d'équipements et de services.  

- Ils comportent un PADD qui définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour 

l'ensemble de la commune.  

- Ils peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en 

valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peu vent, en cohérence avec le PADD, prévoir les actions et 

opérations d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les 

entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvelle ment urbain et assurer le 

développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics.  » 

 

Article R.123 -3 du Code de lôUrbanisme 

 

«  Le PADD définit, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L.110 et L.121 - 1, les 

orientations d'urbanisme et d'aménagement retenues pour la commune.  »  

 

Article R.123 -3-1 du Code de lôUrbanisme 

 

« Les orientations d'aménagement peuvent, par quartier ou par  secteur, prévoir les actions et opérations d'aménagement 

mentionnées au troisième alinéa de l'article L.123 -1.  » 



5  
Commune dôAlleins 

PADD du PLU  
 
 

sdp.conseils  

Juin  2012  

Le PADD est un document sp®cifique traduisant le projet dôensemble global et coh®rent dôam®nagement de la commune ¨ moyen / long 

terme s.  

 

« Clé de voûte  » du PLU, il justifie les choix, mesures, actions e t prescriptions du PLU.  

 

Il a ainsi vocation ¨ pr®ciser et d®tailler les objectifs donn®s au PLU par le Conseil Municipal dôAlleins du 13 avril 2011 au moment de le 

prescrire  :  

 

- « Des objectifs  généraux  :  

 

- Adopter le document dôurbanisme communal aux ®volutions l®gislatives et r¯glementaires r®centes (Grenelle, é) ;  

- Prendre en compte les procédures et documents supra communaux et «  voisins  è (Directive Territoriale dôAm®nagement, 

Schéma de Cohér ence Territorial, Plan Local dôUrbanisme des communes voisines é). 

 

- Des objectifs thématiques  :  

 

- Ma´triser lôextension urbaine et ®viter le mitage du territoire ;  

- Protéger le caractère agricole et boisé de la commune  ;  

- Maintenir les activités existantes  ;  

- Préserver et mettre en valeur le patrimoine urbain paysager et environnemental de la commune  ;  

- Valoriser le centre ancien  ;  

- Améliorer les circulations piétonne et automobile et le stationnement  ;  

- Prendre en compte les risques.  » 
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Orientation 1  : Mettre en îuvre les politiques et procédures  supracommunales  
 

Lôorientation nÁ1 du PADD vise ¨ mettre en îuvre les politiques et proc®dures supra communales qui sont essentiellement le fait de lôEtat 

et de lôintercommunalit® (la Communaut® dôAgglom®ration Agglopole Provence).  Il sôagit ainsi avec le PLU autant de protéger les espaces 

agricoles, naturels et forestiers identifiés dans les documents et procédures de niveau x national et européen que de planifier le 

développement communal en mettant en îuvre les politique s intercommuna les.  

1. 1 . Protéger les espaces agricoles, naturels et forestiers  identifiés dans les documents et procédures de  niveau x  national 

et européen  
 

La Directive Territoriale dôAm®nagement des Bouches-du -Rhône (DTA)  
 

La commune dôAlleins est soumise à la DTA  des Bouches -du -Rhône  approuvé e par  décret en date du 10 mai 2007 et concernée par  :  

 
- des espaces agricoles de 

production spécialisée  :  

« Caract®ris®s par des sols au potentiel ®lev® pour la production, par un environnement dô®quipements agricoles et 

dôinfrastructures publiques ou priv®es performants, ces espaces constituent les lieux de production essentiels de 
lôagriculture des Bouches-du -Rh¹ne. (é) La vocation agricole de ces espaces doit être préservée  ».  

 
- des espaces naturels et 

forestiers se nsibles  :  
 

« Ces espaces naturels et forestiers sensibles tiennent une place importante dans la perception du paysage et la 

lisibilit® du territoire. Ils sont constitu®s de milieux ¨ caract¯re montagneux, mais aussi dôensembles bois®s et de 
petites colline s, fortement sensibles ¨ lôabsence de gestion de leurs franges ainsi quôau d®veloppement dôune 
fr®quentation inorganis®e. (é) Ces espaces, particuli¯rement vuln®rables au regard du risque incendie, nôont pas 
vocation à être urbanisés.  » 

 

En ce sens le PLU  aura à définir précisément ces espaces puis à les protéger .  

 

Natura 2000  
 

Les espaces naturels et forestiers du massif des Côtes sont protégés par un site Natura 2000  : la Zone de Protection Spéciale ( ZPS ) n°FR 

9310069  « Garrigues de Lançon et Chaîne alent our  » qui recoupe par ailleurs la ZNIEFF terrestre de type II n° 13 -115 -100  « Plateau de 

Vernègues et de Roquerousse  ».  Le PLU devra à son niveau tenir compte de cette réglementation et de cet inventaire qui témoignent de 

la qualité exceptionnelle de ce si te.  

 

Plan de Prévention des Risques naturels ( PPRn )  
 

La commune est soumise à un  Plan de Prévention des Risques naturels approuvé par arrêté préfectoral du 12 septembre 1998.  Ce PPR 

concerne les aléas mouve ment s de terrain et séisme. En tant que Servitude,  il sera trans posé dans le P LU (zonage et/ou règlement)  qui 

doit prendre en compte le risque sismique . 
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1. 2 . Planifier le développement communal à travers les documents intercommunaux  
 

Commune membre  de la Communaut® dôAgglom®ration çAgglopole Provenceè, le PLU dôAlleins devra être compatible avec  :  

 

Le Plan de 

Déplacement s Urbains 

(PDU ) approuvé le 23 

mars 2009  

Le PLU aura à répondre aux objectifs fixés par le PDU 2 007 ï 2017 qui vise à  :  

- « Sécuriser le réseau routier et mieux le hiérarchiser en fonction du  niveau de trafic ;  

- Développer les modes de transport doux : vélo, marche à pied pour soulager les centres et les quartiers des 

nuisances de la voiture (développement des zones 30km/h) ;  

- Valoriser lôusage des transports publics et rendre lôoffre plus attractive, notamment grâce au réseau 

dôAgglopole Provence ; 

- R®duire la place de lôautomobile ;  

- Red®finir lôoffre de stationnement en créant des parcs - relais aux entrées de ville ;  

- Délester les centres des villes du trafic de transit des voitures et des poids l ourds (cf. liaison RD71/RD17) . »  

 

Le Programme Local 

de lôHabitat (PLH ) 

approuvé le 29 mars 

2010  

Le PLH a été établi pour la période 2010 -2015 . Le prochain concernera la période 2016/2021 . Alleins constitue 

un «  village r®sidentiel (é) dôambiance encore très rurale  » qui nôest pas ç dénué de services et commerces  ».  

En tant que tel et « le plus important en poids de population  » , «  la commune doit se fixer des objectifs plus 

ambitieux, de lôordre de 150 logements ¨ lôhorizon du PLH » et participer ainsi à son ambition qui est de 

répondre aux besoins estimés à 6  169 logements ¨ lô®chelle du territoire (desserrement pour  30% et croissance 

démographique pour 54%)  ; l ôenjeu pour les communes étant également de diversifier les formes urbaines par  

une gestion rat ionnelle et durable de lôespace pour notamment :  

 

- « Eviter dôalt®rer le patrimoine paysager et pr®server la faune et la flore locale ;  

- Assurer une offre de proximité en services et commerces, et permettre de développer la mixité sociale  ;  

- Limiter les coûts  des terrains à bâtir et rentabiliser les équipements publics.  » 

 

Le Schéma de 

Cohérence Territoriale 

(SCoT ) prescrit le 19 

septembre 2006  

 

Etabli pour la période 2012 -2022, le SCoT dôAgglopole Provence amorcé en janvier 2008 va être arr êté 

simultanément  au projet de PLU . Son PADD a été  débattu e n Conseil Communautaire le 29 mars 2010.  Le PLU 

dôAlleins aura comme objectif de r®pondre aux enjeux et objectifs identifi®s ¨ cette ®chelle intercommunale :  

- « Limiter lô®talement urbain pour pr®server les espaces naturels ;  

- Valoriser lôagriculture et le tourisme  ;  

- Sécuriser les déplacements du quotidien et promouvoir les mobilités douces  ;  

- Préserver les espaces naturels et le patrimoine.  »  
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1.3. Cartographie synth®tique de lôorientation n°1  
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Orientation 2  : Prot®ger lôenvironnement 
 

Outre les proc®dures et r®glementations identifi®es dans lôorientation n°1 (DTA, Natura 2000, PPRn), le  PLU vise aussi à  :  

- protéger à son niveau et sous la responsabilité de la commune, les espaces agricoles, naturels et forestiers  en définissant une trame 

verte et bleue,  

- prendre en compte le s risque s naturels,  

- préserver et mettre en valeur les paysages.  

2.1. Protéger  les espaces agricoles, naturels et forestiers en définissant une trame verte et bleue  
 

Pour préserver les grands espaces dô®quilibre (espaces forestiers, collinaires, naturels et agricoles ), le PLU doit valorise r la trame verte et 

bleu e déjà existante sur la commune. La mise en valeur de cette trame verte et bleue induit la préservation des milieux minéraux co mme 

boisés , ainsi que les  cours dôeau, vabres,  canaux , ripisylves, haies , .. . Il est également à prévoir dô®tendre les Espaces Boisés Classés sur 

de nouveaux  secteurs  afin de renforcer le maillage de «  corridor s écologique s » qui participe nt  fortement  au paysage  communal. Enfin, la 

lutte contre les dépôts sauvages  permettra aussi de mieux préserver ces milieu x écologiques fragiles . 

2.2. Prendre en compte les risques naturels  
 

Outre les risques  « mouvement s de terrain et séisme  » identifiés par le PPRn, la commune doit prendre en compte les autres aléas 

présents sur la commune  : feu x de forêt, inondations, tran sport de matières dangereuses , ... En ce sens, le PLU doit prioritairement 

favoriser la lutte contre  :  

- lôal®a incendie dans les secteurs  sensibles du massif des Côtes  et d ans les zones de piémonts en sécurisant une interface avec 

lôurbanisation, 

- lôal®a inondation dans le village  et ses périphéries résidentielles en conservant l a fonctionnalité des vabres  par l ôinstauration des 

secteurs protégés . 

2.3.  Préserver et mettre en valeur les paysages  
 

Marqué par des paysages naturels et agricoles  de grande qualité , le PLU doit préserver le caractère rural  de la commune en  protégeant :  

- le paysage agricole , y compris par la définition de zones agricoles protégées de toute s constructions, y compris agricoles , 

- le paysage boisé,  par la reconduite voire lôextension dôEspaces Bois®s Class®s sur dôautres secteurs,  

- les élément s paysagers et patrimoniaux,  par lô®dification de prescriptions paysagères spécifiques  : secteurs protégés, zones non 

aedificandi, reculs par rapport aux voies dans la logique de lôarticle L.111-1-4 du Code de lôUrbanisme, é 

- les végétation s et ripisylves  le long des ruisseaux , vabres, canaux et canaux dôarrosage avec des r¯gles de recul et 

dôinconstructibilit®, 

- la trame fonci¯re rythm®e par les rigoles dôirrigation et de drainage qui participent ¨ la qualit® paysag¯re du site, en secteur s irrigu és.  
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2.4. Cartographie synth®tique de lôorientation nÁ2 
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Orientation 3  : Ma´triser lôurbanisation et lôhabitat 

 

La 3 ème  orientation du PADD vise ¨ mettre en îuvre avec le PLU les politiques nationales en faveur du renouvellement urbain inscrites 

dans la Loi SRU en 2000, consacrées avec les Lois Grenel le de 2009 et 2010 , et rappelées et précisées dans le PLH puis lors du débat sur 

le PADD du SCoT dôAgglopole Provence. 

 

Au niveau communal, aux plans urbanistique, architectural et plus opérationnel (cf. les futurs aménagements urbains et paysag ers), il 

sôagit de préserver le caractère patrimonial du village et r equalifier les espaces publics.  

 

Côest ¨ ces conditions que le PLU r®pondra ¨ lôobjectif fondateur du PLU de «  rester un village  » en fixant par ailleurs un cap 

d®mographique ¨ lôhorizon 2020 / 2025 de quelques 3  000 habitants (au regard des 2  500 actuels)  ; cap démographique qui donnera lieu 

à des estimations de production de logements (intégrant les phénomènes de décohabitations et desserrements des ménages) et de  

consommation dôespaces urbains. 

3. 1. Garantir un développement urbain recentré  

 

Afin de maintenir un taux de croissance démographique qui ne dépasserait pas 2% par an et de pr®server lô®quilibre des trois zones 

(zones urbaines, zones agricoles et zones naturelles ), le PLU doit ma´triser lôextension urbaine du village.  

 

Pour se faire, la commune doit se développer dans son enveloppe urbaine actuelle en ne dépassant pas le périmètre des zones 

constructibles  du POS de 1985  (quelques 150 hectares) , en «  comblant  » progressivement les anciennes zones NA  et NB les plus proches 

du village, y compris dans un souci de ma´trise des d®penses publiques dô®quipements, dôassainissement notamment (cf. infra 

lôorientation nÁ5).  Il sôagira par ailleurs de penser la forme urbaine dans un esprit  dô®conomie et dôorganisation de lôespace, notamment en 

trait ant les vides et en ®vitant la dispersion de lôhabitat. 

 

Par ailleurs, le PLU doit permettre de conduire une politique de logement afin de répondre aux phénomène s croissant s de décohabitations, 

à la f aible prog ression des logements de moyenne et petite taille s, et un nombre important des déplacements domicile - travail. Cette 

politique doit ainsi se traduire par une diversification de lôhabitat pour r®pondre au mieux aux attentes en logements des ménage s (jeunes 

actifs, familles monoparentales , é). 

 

Cette gestion plus ®conome de lôespace est aussi le moyen dôéviter le mitage du territoire communal.  Dans cette logique, les anciennes 

zones NB du POS « en campagne  » et éloignées du village ont vocation à être reversée s en zones naturelles ou agricoles.  
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3.2. Préserver le caractère patrimonial du village  et son intérêt paysager  

 

Pour conserver le caractère patrimonial du village , le PLU doit permettre de valoriser le centre ancien et ses abords et de  protége r son 

patrim oine urbain et ses éléments identitaires  tels que le château, les fontaines  et  puits, les restanques , é A ce titre, le PLU doit se 

préoccuper des aspects extérieurs des constructions dans la zone UA  : faades, alignements, hauteurs, é et doit fixer des r¯gles quant 

aux comblements des dents creuses, des sur®l®vations, é Par ailleurs, dôautres opérations de mise en valeur du bâti doi vent également 

être poursuivies  comme le renforcement de lô®clairage public ou de la signal®tique, les opérations façades, .. .  

 

Enfin, pour «  rester un village  », le PLU qui a aussi pour objectif de pérennise r le cadre de vie des habitants, ne doit p as transformer  / 

révolutionner  les limites urbaines actuelles. Cette volont® d®crite dans lôobjectif pr®c®dent de garantir un d®veloppement urbain recentré 

passe aussi par le maintien des superficies minimales des parcelles résidentielles en périphérie immédiate  du centre  village  pour éviter 

une sur densification  incontrôlée  (autrement dit, de favoriser une densification maîtrisée).  

 

Dans cette même logique , pour pr®server lôint®r°t paysager de la commune, des seuils et plafonds de surface s de plancher, dôemprise s, 

dôespaces libres, de superficies minimales des terrains constructibles, é doivent °tre fix®s en fonction des zones du PLU. 

 

Il y va de «  lôint®r°t paysager è dôAlleins. De fait, le PLU vise pour l'essentiel à conserver à Alleins son caractère villageois et de commune 

rurale  ; ce qui implique de densifier « autant que possible  le tissu urbain mais pas à n'importe quel prix et co nditions  »  et ce, tout en 

garantissant des parcelles à taille humaine pour « éviter une ambiance de ville  » .   

3.3. Requalifier les espaces publics  

 

Afin de marquer lôidentit® villageoise et de p®renniser le cadre de vie des habitants, la requalification des espaces publics  sôav¯re 

indispensable.  

 

Dôun point de vue identitaire, il sôagit de renforcer la place de la R®publique en tant que centralité en prévoyant un aménagement 

spécifique.  Il sôagit par ailleurs de sécuriser  les  accès aux équipements publics , aux écoles  en prévoyant notamment de poursuivre 

lôam®nagement des principaux cours sous la forme de mails faisant la part belle aux pi®tons (cf. infra lôorientation nÁ5) et de repenser  / 

requalifier  les zones de stationnement. Ces espaces doivent à terme redevenir de réel s lieu x publics  de rencontre s, parfaitement desservis 

par des l iaison s et cheminements piéton s.  

 

Sur un autre plan, la requalification des espaces publics doit prendre en compte particulièrement les espaces verts afin de leur conférer un 

rôle dans la trame verte et bleue d®taill®e dans lôorientation nÁ2. 
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 3.4. Cartographie synth®tique de lôorientation nÁ3 
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Orientation 4  : Conforter lô®conomie locale  

 

Commune r®sidentielle, Alleins b®n®ficie aussi dôun tissu ®conomique certes restreint mais actif. Les commerces et services de proximité  y 

sont présents et ¨ lô®chelle / image du village. 

 

Des PME et artisans y exercent aussi leur activité, notamment au sein de la petite zone artisanale NAE, au POS, localisée en entrée de 

village au Nord -Ouest. De fait, le PLU vise à conforter cette économ ie locale.  

4.1. Conforter lôéconomie artisanale, commerciale et de services et aider à un développement touristique mesuré  

 

Caractérisée  par une petite armature commerciale et artisanale, et tournée vers ses communes voisines pour les grands équipements 

pu blics et privés (administrations, collège  et lycée , enseignes commerciales, é à Salon -de-Provence, Mallemort , Senas, Eygui¯res, é), la 

commune dôAlleins doit pouvoir avec le PLU renforcer son économie locale.  

 

Pour se faire, le PLU doit permettre de d évelo pper de nouvelles activités artisanales et commerciales non polluantes et nuisantes en zone 

habitée.  

 

Il doit aussi garantir le d®veloppement de lôartisanat au sein de s es espace s dôactivit®s économiques (zone NAE  au POS, AUE au PLU) . 

 

Cela ®tant, ce d®veloppement doit sôeffectuer dans des conditions pr®cis®ment encadr®es (pas dôactivit®s industrielles et/ou polluantes ou 

générant trop de nuisances, sonores notamment) et une règlementation  permetta nt de ne pas dévoyer la zone en question  : intégration 

des habitations au volume b©ti ¨ usage professionnel, limitation de surfaces de plancher, é 

 

Lôobjectif du PLU est aussi de conforter les commerces de proximité en centre -ville  en  permet tant  une extension à l ôintérieur des volumes 

bâtis existants . Enfin, l e développement de l ô®conomie locale doit ®galement se traduire par lôam®lioration de lôoffre dôh®bergement 

touristique en favorisant notamment le d®veloppement de chambres dôh¹tes et/ou gîtes , ¨ lôaide de r¯glementation s qui pourrai en t leur 

être plus favorable s dans le PLU . 
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4.2.  Maintenir  et développer  lôactivit® agricole 

 

Lôagriculture repr®sente une économie structurante de la commune . 

 

Dans ces conditions, le PLU doit maintenir un potentiel de terres agricoles constant pour préserver cette activité économique  agricole . 

 

A lôinverse et ¨ la marge, dans certains secteurs constituant des paysages identitaires de la commune, des zone s protégées 

inconstructibles  peuvent être envisagées.  

4. 3 . Permettre le développemen t des activités et énergies renouvelables  

 

Dans un e perspective  de développement durable, la commune souhaite encourage r la production dôénergie s renouvelable s autant par le 

soutien à des projets ponctuels de production dô®nergie comme la réhabilitation à terme  de la carrière en champs photovoltaïque, quôen 

favorisant les constructions économes en énergies fossiles.  

 

Il sôagit ici dôintégrer toutes les démarches pouvant limiter les impacts environnementaux  des constructions , notamment la démarche 

« Haute Pe rformance Energétique  » (HPE) . 
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4.4. Cartographie synth®tique de lôorientation nÁ4 










